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Communication de documentation 

Liste XXXII - Autriche 

La Mission permanente de l'Autriche a fait parvenir au secrétariat la 
communication ci-après, en date du 3 mars 1992. 

La Mission permanente de l'Autriche présente ses compliments au 
secrétariat du GATT et, se référant aux procédures de mise en application 
des modifications apportées au Système harmonisé, adoptées par le Comité 
des concessions tarifaires le 31 juillet 1991 et reproduites dans le 
document L/6905, a l'honneur de lui communiquer, pour certification par les 
parties contractantes, les rectifications de la Liste XXXII - Autriche. 

Ces rectifications résultent de la révision du Système harmonisé de 
désignation et de codification des marchandises, dont la version modifiée a 
été adoptée par le Conseil de coopération douanière et est entrée en 
vigueur le 1er janvier 1992. 

Les pages de la Liste sur feuillets mobiles de l'Autriche qui 
contiennent les changements envisagés sont jointes à la présente 
notification. 

De l'avis de l'Autriche, ces changements n'altèrent pas la portée des 
concessions reprises rfa'iS la Liste XXXII, puisqu'il s'agit de rectifi
cations de pure forme ou n'ayant aucun effet tangible sur les courants 
d'échanges; en conséquence, elle a signalé tous les changements en 
soulignant les positions et les désignations modifiées et n'a pas jugé 
nécessaire de présenter des tables de concordance ni des statistiques 
d'importation. 

L'Autriche a par ailleurs saisi cette occasion pour notifier un 
certain nombre d'autres rectifications mineures et de pure forme qu'elle 
souhaite apporter à sa liste. 

./. 

Anglais seulement. 
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L'Autriche est prête a engager avec toute partie contractante qui 
estime qu'il est porté atteinte à ses droits des consultations ou des 
négociations en conformité des dispositions de l'article XXVIII. 

Si aucune objection n'est notifiée au secrétariat dans un délai de 
90 jours à compter de la date du présert document, les changements apportés 
à la Liste XXXII - Autriche seront considérés comme approuvés et seront 
officiellement certifiés. 


